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◆ Lieu-dit : Haut-Vaure

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
D560.

◆ Description sommaire : Non renseignée.

◆ Classement dans le PLU : zone A.

Est présentée ci-après la fiche descriptive du bâtiment susceptible de changer de destination (au titre de l’article L.123-
1-5 du code de l’urbanisme) désigné suite à l’approbation du PLU (Novembre 2015) : 
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◆ Lieu-dit : A l’Allée. 

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
H254. 

◆ Description sommaire : Ancienne 
étable. 

◆ Classement dans le PLU : zone N. 

◆ Lieu-dit : A l’Allée.

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
H254. 

◆ Description sommaire : Ancienne 
grange agricole.

◆ Classement dans le PLU : zone N.   

◆ Lieu-dit : Beaurouchou.

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
A138. 

◆ Description sommaire : Ancienne 
grange agricole et ancienne étable. 

◆ Classement dans le PLU : zone A.   

◆ Lieu-dit : Borie des Cailloux. 

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
A402. 

◆ Description sommaire : Ancienne ber-
gerie. 

◆ Classement dans le PLU : zone A.  

Sont présentées ci-après les fiches descriptives des bâtiments susceptibles de changer de destination (au titre de l’article 
L.123-1-5 du code de l’urbanisme) désignés suite à l’approbation de la procédure de modification n°1 (Juin 2017) : 
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◆ Lieu-dit : Bosquely. 

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
F275. 

◆ Description sommaire : Ancienne 
grange agricole accolée à l’habitation prin-
cipale. 

◆ Classement dans le PLU : zone A.

◆ Lieu-dit : Bosquely. 

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
F277. 

◆ Description sommaire : Ancienne 
grange agricole et ancienne étable. 

◆ Classement dans le PLU : zone A.

◆ Lieu-dit : Bosquely. 

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
F1665. 

◆ Description sommaire : Ancienne 
grange agricole accolée à l’habitation prin-
cipale. 

◆ Classement dans le PLU : zone A. 

◆ Lieu-dit : Bosquely. 

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
F1664.

◆ Description sommaire : Ancienne 
grange agricole. 

◆ Classement dans le PLU : zone A.

Sont présentées ci-après les fiches descriptives des bâtiments susceptibles de changer de destination (au titre de l’article 
L.123-1-5 du code de l’urbanisme) désignés suite à l’approbation de la procédure de modification n°1 (Juin 2017) : 
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◆ Lieu-dit : Buffier. 

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
B40. 

◆ Description sommaire : Ancienne 
grange agricole accolée à l’habitation prin-
cipale. 

◆ Classement dans le PLU : zone N.    

◆ Lieu-dit : Chaberlin. 

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
D169. 

◆ Description sommaire : Ancienne 
grange agricole.

◆ Classement dans le PLU : zone A.  

◆ Lieu-dit : Chaberlin. 

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
D169. 

◆ Description sommaire : Ancienne 
étable. 

◆ Classement dans le PLU : v  

◆ Lieu-dit : Chaberlin. 	

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
D766. 

◆ Description sommaire : Ancienne 
grange agricole.

◆ Classement dans le PLU : zone A.

Sont présentées ci-après les fiches descriptives des bâtiments susceptibles de changer de destination (au titre de l’article 
L.123-1-5 du code de l’urbanisme) désignés suite à l’approbation de la procédure de modification n°1 (Juin 2017) : 
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◆ Lieu-dit : Fontroubade. 

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
B114. 

◆ Description sommaire : Ancienne 
grange agricole.

◆ Classement dans le PLU : zone A. 

◆ Lieu-dit : Fontroubade. 

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
B110. 

◆ Description sommaire : Ancienne 
étable.

◆ Classement dans le PLU :zone A.   

◆ Lieu-dit : Gerveries. 

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
B218. 

◆ Description sommaire : Ancienne étable 
accolée à l’habitation principale. 

◆ Classement dans le PLU : zone N.   

◆ Lieu-dit : Gourjou.

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
G193. 

◆ Description sommaire : Ancienne 
grange et dépendance. 

◆ Classement dans le PLU : zone A.  

Sont présentées ci-après les fiches descriptives des bâtiments susceptibles de changer de destination (au titre de l’article 
L.123-1-5 du code de l’urbanisme) désignés suite à l’approbation de la procédure de modification n°1 (Juin 2017) : 
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◆ Lieu-dit : La Basse Garde.

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
D549.

◆ Description sommaire : Ancienne 
grange agricole et ancienne étable. 

◆ Classement dans le PLU : zone A. 

◆ Lieu-dit : Gourjou.

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
G197.

◆ Description sommaire : Ancien chai.

◆ Classement dans le PLU : zone A.

◆ Lieu-dit : Haut Vaure. 

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
D987. 

◆ Description sommaire : Ancienne chè-
vrerie. 

◆ Classement dans le PLU : zone N.    

◆ Lieu-dit : La Barrière. 

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
G336. 

◆ Description sommaire : Ancienne 
grange agricole.

◆ Classement dans le PLU : zone N.  

Sont présentées ci-après les fiches descriptives des bâtiments susceptibles de changer de destination (au titre de l’article 
L.123-1-5 du code de l’urbanisme) désignés suite à l’approbation de la procédure de modification n°1 (Juin 2017) : 
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◆ Lieu-dit : La Barrière. 

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
G343.

◆ Description sommaire : Ancienne 
grange agricole.

◆ Classement dans le PLU :  zone A.

◆ Lieu-dit : La Bourgeade. 

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
B1327. 

◆ Description sommaire : Ancienne 
grange agricole.

◆ Classement dans le PLU : zone A.    

◆ Lieu-dit : La Bourgeade. 

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
B1328. 

◆ Description sommaire : Ancienne 
grange agricole.

◆ Classement dans le PLU : zone A.    

◆ Lieu-dit : La Faye.

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
A419. 

◆ Description sommaire : Ancienne 
grange agricole accolée à l’habitation prin-
cipale. 

◆ Classement dans le PLU : zone A.

Sont présentées ci-après les fiches descriptives des bâtiments susceptibles de changer de destination (au titre de l’article 
L.123-1-5 du code de l’urbanisme) désignés suite à l’approbation de la procédure de modification n°1 (Juin 2017) : 
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◆ Lieu-dit : La Porte.

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
H259. 

◆ Description sommaire : Ancienne 
grange agricole et ancienne étable. 

◆ Classement dans le PLU : zone A.   

◆ Lieu-dit : La Porte.  

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
H259. 

◆ Description sommaire : Ancienne 
grange agricole et ancienne étable. 

◆ Classement dans le PLU : zone A.   

◆ Lieu-dit : Labesse. 

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
F80. 

◆ Description sommaire : Ancienne 
grange agricole.

◆ Classement dans le PLU : zone N. 

◆ Lieu-dit : Le Pigner. 

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
E330. 

◆ Description sommaire : Ancienne 
grange. 

◆ Classement dans le PLU : zone N.   

Sont présentées ci-après les fiches descriptives des bâtiments susceptibles de changer de destination (au titre de l’article 
L.123-1-5 du code de l’urbanisme) désignés suite à l’approbation de la procédure de modification n°1 (Juin 2017) : 
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◆ Lieu-dit : Léger. 

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
A479. 

◆ Description sommaire : Ancienne 
grange agricole accolée à l’habitation prin-
cipale. 

◆ Classement dans le PLU : zone N.    

◆ Lieu-dit : Les Jarthes.

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
B929. 

◆ Description sommaire : Ancienne 
grange agricole accolée à la maison d’ha-
bitation. 

◆ Classement dans le PLU : zone N.     

◆ Lieu-dit : Les Genêts. 

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
F334. 

◆ Description sommaire : Ancienne 
étable. 

◆ Classement dans le PLU : zone A.    

◆ Lieu-dit : Les Genêts. 

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
F1597.

◆ Description sommaire : Ancienne 
étable. 

◆ Classement dans le PLU : zone A.   

Sont présentées ci-après les fiches descriptives des bâtiments susceptibles de changer de destination (au titre de l’article 
L.123-1-5 du code de l’urbanisme) désignés suite à l’approbation de la procédure de modification n°1 (Juin 2017) : 
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◆ Lieu-dit : Maret.

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
G230. 

◆ Description sommaire : Ancienne 
grange agricole.

◆ Classement dans le PLU : zone N.    

◆ Lieu-dit : Les Gondies Hauts. 

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
E280.

◆ Description sommaire : Ancienne 
grange et ancienne étable. 

◆ Classement dans le PLU : zone A.  

◆ Lieu-dit : Maret.

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
G225.

◆ Description sommaire : Ancienne 
grange agricole. 

◆ Classement dans le PLU : zone N.   

◆ Lieu-dit : Mirlandois. 

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
C169. 

◆ Description sommaire : Ancien hangar. 

◆ Classement dans le PLU : zone A.   

Sont présentées ci-après les fiches descriptives des bâtiments susceptibles de changer de destination (au titre de l’article 
L.123-1-5 du code de l’urbanisme) désignés suite à l’approbation de la procédure de modification n°1 (Juin 2017) : 
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◆ Lieu-dit : Moyenne l’âge. 

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
C685.

◆ Description sommaire : Ancienne 
grange agricole et ancienne étable. 

◆ Classement dans le PLU : zone A.   

◆ Lieu-dit : Montauban.

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
E47.

◆ Description sommaire : Ancienne 
grange agricole.

◆ Classement dans le PLU : zone A.

◆ Lieu-dit : Petit Palanque. 

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
G71. 

◆ Description sommaire : Ancienne 
grange agricole.

◆ Classement dans le PLU : zone N.  

◆ Lieu-dit : Peyrimas. 

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
C56. 

◆ Description sommaire : Ancienne 
grange agricole. 

◆ Classement dans le PLU : zone N. 

Sont présentées ci-après les fiches descriptives des bâtiments susceptibles de changer de destination (au titre de l’article 
L.123-1-5 du code de l’urbanisme) désignés suite à l’approbation de la procédure de modification n°1 (Juin 2017) : 
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◆ Lieu-dit : Pouliquet. 

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
F154. 

◆ Description sommaire : Dépendance du 
château. 

◆ Classement dans le PLU : zone N.     

◆ Lieu-dit : Puyjala. 

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
G312. 

◆ Description sommaire : Ancienne 
grange agricole accolée à l’habitation prin-
cipale. 

◆ Classement dans le PLU : zone N.     

◆ Lieu-dit : Puylauraud. 

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
B270. 

◆ Description sommaire : Ancienne 
grange agricole accolée à l’habitation prin-
cipale. 

◆ Classement dans le PLU : zone A.

◆ Lieu-dit : Puypouzy. 

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
E837. 

◆ Description sommaire : Maison d’habi-
tation, mais projet d’Établissement Rece-
vant du Public.

◆ Classement dans le PLU : zone N.  

Sont présentées ci-après les fiches descriptives des bâtiments susceptibles de changer de destination (au titre de l’article 
L.123-1-5 du code de l’urbanisme) désignés suite à l’approbation de la procédure de modification n°1 (Juin 2017) : 
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◆ Lieu-dit : Puypouzy. 

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
E222. 

◆ Description sommaire : Ancienne 
grange agricole. 

◆ Classement dans le PLU : zone N. 

◆ Lieu-dit : Puypouzy.

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
E247.

◆ Description sommaire : Ancienne 
grange agricole accolée à la maison d’ha-
bitation. 

◆ Classement dans le PLU : zone A. 

◆ Lieu-dit : Toublanc. 

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
A228. 

◆ Description sommaire : Ancienne 
grange agricole.

◆ Classement dans le PLU : zone N.  

◆ Lieu-dit : Thouard. 

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
C571. 

◆ Description sommaire : Ancien hangar. 

◆ Classement dans le PLU : zone A. 

Sont présentées ci-après les fiches descriptives des bâtiments susceptibles de changer de destination (au titre de l’article 
L.123-1-5 du code de l’urbanisme) désignés suite à l’approbation de la procédure de modification n°1 (Juin 2017) : 
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◆ Lieu-dit : Versailles. 

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
D75. 

◆ Description sommaire : Ancienne 
grange agricole.

◆ Classement dans le PLU : zone A.  

◆ Lieu-dit : Veynas. 

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
H390. 

◆ Description sommaire : Ancien bâti-
ment de stockage agricole. 

◆ Classement dans le PLU : zone A.  

◆ Lieu-dit : Versailles. 

◆ Référence cadastrale du bâtiment : 
D75. 

◆ Description sommaire : ancien hangar 
agricole.

◆ Classement dans le PLU : zone A.  

Sont présentées ci-après les fiches descriptives des bâtiments susceptibles de changer de destination (au titre de l’article 
L.123-1-5 du code de l’urbanisme) désignés suite à l’approbation de la procédure de modification n°1 (Juin 2017) : 
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